
Formulaire 2 : Perte de revenus

A compléter par l'expert-comptable ou le réviseur de l'entreprise

Numéro de votre dossier : 

(attribué par l'agent du SPW ARNE)

Le formulaires 2 doit être complété, signé et transmis : 

Soit par email, à l’adresse : secretariat.ddvl.rd.dgarne@spw.wallonie.be 

Soit par courrier recommandé, à l’adresse : SPW ARNE – DRD

Chaussée de Louvain, 14

5000 NAMUR

Pour le 16 mai 2025 au plus tard 

Calcul de la perte de revenus* N'indiquez que les productions pour lesquelles il y a une perte de revenu.

Quantité 

moyenne 

triennale

Prix moyen 
Revenus 

moyens

Revenus 

2021
Perte de revenus

Type Unité
Quantité 

produite

Prix de 

vente 

moyen

Quantité 

produite

Prix de 

vente 

moyen

Quantité 

produite

Prix de 

vente 

moyen

Quantité 

produite

Prix de 

vente 

moyen

Quantité 

produite

Prix de vente 

moyen

= Moyenne des 

quantités de trois 

années, de 2016 

à 2020 en 

excluant la valeur 

la plus élevée et 

la valeur la plus 

faible.

= Moyenne des 

prix de 2016 à 

2020.

= 

Moyenne 

triennale 

des 

quantités 

* 

Moyenne 

des prix 

Quantité 

produite

Prix de vente 

moyen

= Quantité * 

Prix

= Revenus moyens - 

revenus 2021

A B C D E F G H I J K L M N O P

Exemple:

=(A+C+E+G+I -

min(A;C;E;G;I) - 

max(A;C;E;G;I))/3

=(B+D+F+H+J)/5 =K*L =N*O =M-P

Lait Litres 179.249,00 0,37 188.491,00 0,38 191.896,00 0,41 187.254,00 0,40 199.475,00 0,43 189.213,67 0,40 75.307,04 170.655,00 0,43 73.381,65 1.925,39

Froment Tonnes 67,52 198,05 75,49 201,42 76,63 203,20 71,01 207,20 72,84 203,50 73,11 202,67 14.817,77 63,12 195,54 12.343,27 2.474,50

TOTAL

Production 2016 2017 2018 2019 2020 2021
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ATTESTATION SUR L'HONNEUR

Je soussigné:

Prénom et Nom: _________________________________________________

Indépendant en personne physique repris à la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro: BE _________________________________________________

Prénom et Nom: _________________________________________________

Administrateur/gérant de: (forme juridique + dénomination sociale) _________________________________________________

reprise à la Bnaque Carrefour des Entreprises sour le numéro: BE _________________________________________________

Certifie sur l'honneur:

Disposer d'une expérience reconnue en tant que:

Réviseur d'entreprise

Expert-comptable (fiscaliste)

Avoir été mandaté par l'entreprise: (dénomniation sociale) _________________________________________________

reprise à la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro: BE _________________________________________________

Avoir procédé au calcul de la perte de revenus selon les articles 30 et 44 du Règlement général d'exemption par catégorie

Avoir connaissance des risques des sanctions en cas de déclaration fausse ou de manœuvre frauduleuse pour la justification ou l'estimation des pertes de revenus.

Fait à                                          

En date du

Prénom et Nom

Signature

* Pour les entreprises actives dans le secteur de l'agriculture, si une entreprise a été créée moins de trois ans avant la date de survenance de la calamité naturelle, la référence à la période de trois 

ans, doit s'entendre comme faiant référence à la quantité produite et vendue par une entreprise moyenne de la même taille que le demandeur, à savoir une micorentreprise, une petite entreprise 

ou une moyenne entreprise, respectivement, dans le secteur national ou régional touché par la calamité naturelle.
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